
 
 
 
 
 
 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-HONORÉ-DE-SHENLEY 
 
Procès-verbal de la séance d’ajournement du conseil de la 
Municipalité de Saint-Honoré-de-Shenley tenue à la salle 
municipale de Saint-Honoré-de-Shenley sise au 499, rue Principale, 
le 19 AVRIL 2016 à 19H45 
 
Sont présents à cette séance : 
Maire Monsieur Dany Quirion 
Siège no 1 Monsieur Stéphane Quirion 
Siège no 2 Monsieur Daniel Mercier 
Siège no 3 Monsieur Alain Carrier  
Siège no 4 Madame Monique Boucher 
Siège no 5 Monsieur Daniel Campeau 
Siège no 6 Monsieur Stéphane Veilleux  
 
 
Le conseil siège avec quorum sous la présidence du maire, Monsieur 
Dany Quirion 
 
Monsieur Serge Vallée, directeur général — secrétaire-trésorier agit 
comme secrétaire d’assemblée. 
 
Ordre du jour de la réunion du 19 AVRIL 2016 

 

 Réouverture de la séance ajournée du 5 avril 2016 
  21.5   Balayage des rues 

21.6   Achat de poteaux galvanisés pour le terrain de soccer 
21.7   Avis de motion - Règlement sur le nouveau tarif du 911 
21.8   Achat d’une porte patio pour la maison à déménager 
21.9   Production et diffusion de l’INFO-SHENLEY  
21.10 Octroie d’un 3ième logement social à Défi Saint Honoré  
21.11 Demande de permis d’un citoyen pour la CPTAQ 
21.12 Réparation camion de la voirie 
21.13 Plan amélioration de 1.2 km – Petit Shenley 
21.14 Plan d’asphaltage de 3.2 km – Petit Shenley 
21.15 Remise à jour – Site du puit du rang 10 
21.16 Remise à jour – Site du réservoir à eau potable (secteur Grand   
           Shenley) 
21.17 Remise à jour – Poste de pompage régulateur et canal Parshall 
21.18 Remise à jour – Site station d’épuration 9e Rang 
21.19 Main d’œuvre  – Eau potable et eaux usées et inspecteur municipal 
21.20 Certificat d’implantation pour déménagement rue Boutin  
           Francis Carrier 
21.21 Embauche de Gérard Coulombe 
21.22 Embauche de J-P Roy pour pelle  - travaux dans le Grand Shenley 
21.23 Soumission pour toiture de la clinique médicale 
21.24 Évaluation du système de plomberie de l’aréna 
21.25 Vente de terre de remplissage – Gazon Mercier à 25.00 $ le voyage 
21.26 Décision nouveau développement domicilié 
21.27 Demande de soumission pour la cheminé  



21.28 Embauche d’un entrepreneur en construction CDL pour le projet de    
      déménagement de la maison 
21.29 Embauche d’un entrepreneur en plomberie (Poulin et Chartier) pour      
          le projet déménagement de la maison 
21.30 Achat Enseignes aux quatre vents 
21.31 Utilisation de 50 000 $ de la gravière et 20 000 $ des projets de 2016 
21.32 Électricité pour l’aréna 

 Période de questions 
Ajournement du conseil 

 
RÉOUVERTURE DE LA SÉANCE AJOURÉE DU 5 AVRIL 2016 
 

 Monsieur Dany Quirion, maire, souhaite la bienvenue aux membres 
du conseil.  

 
2016-04-101 Il est proposé par monsieur Daniel Mercier, appuyé par madame 

Monique Boucher et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’adopter l’ordre du jour selon les sujets précités 

 
 21.5 BALAYAGE DES RUES 

 
2016-04-102 Il est proposé par monsieur Daniel Mercier, appuyé par monsieur  

Alain Carrier et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’octroyer le balayage des rues à Monsieur Dany Champagne et ce, 
au taux horaire de 105 $ de l’heure. 

 
 21.6 ACHAT DE POTEAUX GALVANISÉS POUR LE TERRAIN DE 

SOCCER 
 

2016-04-103 Considérant que la Municipalité doit se doter de nouveaux poteaux 
pour éclairer le terrain de soccer ; 

 Considérant que la firme Les Aciers Rémi Latulippe Inc. a des poteaux 
galvanisés  de 48 pieds à vendre au montant de 500.00 $ chacun ; 

 

En conséquence, il est proposé par monsieur Stéphane Veilleux, 
appuyé par monsieur Daniel Campeau et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents ; 

   Que Le conseil accepte que la Municipalité achète 8 poteaux 

galvanisés au montant de 500.00 $ chacun pour un total de 4000.00 $ 

plus taxes, à Les Aciers Rémi Latulippe Inc. 

  Que la municiplaité assume les frais de transport au montant de 

275.00 $ 

 
 21.7 AVIS DE MOTION – RGLEMENT SUR LE NOUVEAU TARIF DU 

911 
 
 Monsieur Alain Carrier donne un avis de motion qu’il y aura, lors 

d’une séance ultérieure, une modification au règlement municipal 
décrétant l’imposition d’une taxe pour le financement des centres 
d’urgence 9-1-1.  
 

 21.8 ACHAT D’UNE PORTE PATIO POUR LA MAISON À DÉMÉNAGER 
 

2016-04-104 Considérant que la maison à déménager requière une porte patio à 
l’arrière de celle-ci ; 

 



 Considérant que le frais lié à cet achat est au montant de 775.00 $ 
plus taxes ; 

 Considérant que la porte patio sera installée par l’entrepreneur 
Monsieur Christian Carrier (propriétaire actuel de la maison en 
question); 

 

En conséquence, il est proposé par madame Monique Boucher, 
appuyé par monsieur Alain Carrier et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents ; 

   Que le conseil accepte l’achat d’une porte patio au montant de 

775.00 $ plus taxes et que celle-ci soit installée sur la maison à 

déménager et ce, au frais du propriétaire actuel. (M. Christian 

Carrier) 

 
 21.9 PRODUCTION ET DIFFUSION DE L’INFO SHENLEY 

 
2016-04-105 Considérant la proposition de madame Isabelle Beaudoin, pour la 

production et la diffusion de l’Info Shenley ; 

 Considérant que ce nouveau processus n’amène aucun frais à la 
Municipalité et que celle-ci fera des économies sur la production du 
mensuel ; 

 Considérant que le promoteur aura des exigences émis par la 
Municipalité et qu’il s’engage à les respecter ; 

 Considérant que la Municipalité n’aura qu’à transmettre son 
information à intégrer dans le mensuel ; 

 

En conséquence, il est proposé par madame Monique Boucher, 
appuyé par monsieur Daniel Campeau et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents ; 

   Que le conseil accepte de céder la production et la diffusion de l’info 

Shenley à madame Isabelle Beaudoin et ce, sans aucun coût pour la 

Municipalité ; 

  Que le mensuel ai un maximum de 12 pages ; 

  Que le ratio publicité / information soit de 65 % en information et 35 

% en publicité. 

  Que le mensuel soit envoyé, avant sa diffusion à la Municipalité pour 

approbation. 

 
 21.10 OCTROIE D’UN 3ième LOGEMENT SOCIAL À DÉFI SAINT-

HONORÉ 
 

2016-04-106 Considérant qu’une demande a été faite à la Municipalité par Défi 
Saint-Honoré pour l’obtention d’un logement subventionné ; 

 Considérant que la Municipalité subventionne actuellement 2 
logements sur une possibilité de 4 ; 

 Considérant que la Municipalité a fait vérifier les états financiers par 
son comptable et celle-ci  a conclu que tout était en ordre ; 

 



En conséquence, il est proposé par monsieur Alain Carrier, appuyé 
par monsieur Daniel Campeau et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents ; 

   Que le conseil accepte d’octroyer une subvention au 

montant de 650.00 $ à Défi Saint-Honoré afin qu’ils 

puissent bénéficier d’un nouveau logement à prix 

modique pour répondre à la demande de ce type de 

logement par des personnes dans le besoin. 

 
 21.11 DEMANDE D’UN CITOYEN POUR UN PERMIS DE 

RENOUVELLEMENT ET AGRANDISSEMENT À LA CPTAQ  
 

2016-04-107 Considérant la demande du locataire du lot 5 059 759 pour le 
renouvellement et l’agrandissement de la carrière située dans le 
périmètre de ce lot ; 

 Considérant que le bail de cette carrière est renouvelé depuis 
plusieurs années auprès de la CPTAQ ; 

 Considérant qu’une demande d’agrandissement permettra à la 
carrière d’être plus productive ; 

 Considérant que cette demande ne pose aucun désavantage ou 
problématique à la Municipalité ; 

 

En conséquence, il est proposé par monsieur Daniel Mercier, appuyé 
par monsieur Stéphane Quirion et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents ; 

   Que le conseil accepte de donner son appui au projet et que le 

directeur général soit autorisé à signer pour et au nom de la 

Municipalité tout document relatif au suivi de ce dossier. 

 
 21.12 RÉPARATION CAMION DE LA VOIRIE 

 
2016-04-108 Considérant que le panneau du camion Ford de la voirie a subi des 

dommages sur son panneau arrière ; 

 Considérant que deux entreprises ont soumissionné pour effectuer la 
réparation du panneau arrière de la camionnette ; 

 Considérant que la soumission la plus basse est celle de l’entreprise 
Garage André Plante avec un montant de 1851.52 $ plus taxes (la 
plus haute est de 2152.45 $ plus taxes) ; 

 

En conséquence, il est proposé par monsieur Daniel Mercier, appuyé 
par monsieur Stéphane Veilleux et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents ; 

   Que le conseil accepte la soumission la plus base soit celle André 

Plante au montant de 1851.52 $ ; 

  Que cette résolution remplace la 2016-04-93. 

 
 21.13 PLAN AMÉLIORATION DE 1.2 KM – PETIT SENLEY 

 
 Point d’information, aucune décision n’a été prise  
 



 21.14 PLAN D’ASPHALTAGE DE 3.2 KM – PETIT SHENLEY 
 
Point d’information, aucune décision n’a été prise 
 

 21.15 REMISE À JOUR - SITE DU PUITS DU RANG 10 
 

2016-04-109 Considérant le rapport fournis par la firme WSP démontrant la 
vétusté et l’usure avancée des installations du système de 
prélèvement de l’eau ; 

 Considérant que la Municipalité se doit de maintenir en ordre et avec 
efficacité son système de distribution de l’eau potable ;     

 Considérant que les travaux peuvent être financés par la TECQ (taxe 
retour d’essence) ; 

 

En conséquence, il est proposé par monsieur Daniel Mercier, appuyé 
par monsieur  Stéphane Quirion et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents ; 

   Que le conseil accepte que des travaux de mise à jour, au montant de 

61 250.00 $, soient effectués au site du puits du rang 10. 

 
 21.16 REMIS À JOUR – SITE DU RÉSERVOIR D’EAU POTABLE ET 

POSTE DE CHLORATION 
 

2016-04-110 Considérant le rapport fournis par la firme WSP démontrant la 
vétusté et l’usure avancée ainsi que le manque d’appareillage des 
installations du système de traitement de l’eau potable ; 

 Considérant que la Municipalité se doit de maintenir en ordre et avec 
efficacité son système de distribution de l’eau potable ;     

 Considérant que les travaux peuvent être financés par la TECQ (taxe 
retour d’essence) ; 

 

En conséquence, il est proposé par monsieur Daniel Campeau, 
appuyé par monsieur Alain Carrier et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents ; 

   Que le conseil accepte que des travaux de mise à jour, au montant de 

48 500.00 $, soient effectués au site du réservoir à eau et poste de 

chloration. 

 

 21.17 REMISE À JOUR – POSTE DE POMPAGE RÉGULATEUR ET 
CANAL PARSHALL 
 

2016-04-111 Considérant le rapport fournis par la firme WSP démontrant la 
vétusté et l’usure des installations du système de prélèvement de 
l’eau ; 

 Considérant qu’il n’y a pas lieu et urgence de faire des travaux 
maintenant ; 

 

En conséquence, il est proposé par monsieur Daniel Campeau, 
appuyé par monsieur Stéphane Veilleux et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents ; 



   Que le conseil ne permet pas que des travaux soient 

effectués au poste de pompage régulateur et le canal 

Parshall. 

 
 21.18 REMISE À JOUR  - STATION D’ÉPURATION RANG 9 

 
2016-04-112 Considérant le rapport fournis par la firme WSP démontrant la 

vétusté et l’usure avancé de la station d’épuration au rang 9 ; 

 Considérant que la Municipalité se doit de maintenir en ordre et avec 
efficacité son système d’assainissement des eaux usées ;    

 Considérant que les travaux peuvent être financés par la TECQ (taxe 
retour d’essence) ; 

 

En conséquence, il est proposé par madame Monique Boucher, 
appuyé par monsieur Stéphane Quirion et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents ; 

   Que le conseil accepte que des travaux de mise à jour, au montant de 

94 500.00 $, soient effectués à la station d’épuration au 9e rang. 

 
 21.19 MAIN D’ŒUVRE – EAU POTABLE, EAUX  USÉES ET 

INSPECTEUR MUNICIPAL 
 
Point d’information, aucune décision n’a été prise 
 

 21.20 CERTIFICAT D’IMPLANTATION POUR LE PROJET DE 
DÉMÉNAGEMENT DE LA MAISON ET BASE DE LA CHEMINÉE 
 

2016-04-113 Considérant qu’un certificat d’implantation est nécessaire pour 
l’installation de la maison que la  Municipalité va déménager au 422 
rue Boutin ; 

 Considérant que le prix pour le certificat est au montant de 500.00 $ 
plus taxes (avec monsieur Francis Carrier, Arpenteur géologue) ; 

 

En conséquence, il est proposé par monsieur Daniel Mercier, appuyé 
par monsieur Alain Carrier et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents ; 

   Que le conseil mandate monsieur Francis Carrier pour faire le 

certificat d’implantation du  422, rue Boutin 

   Que le conseil débloque 300 $ pour refaire la base de la cheminée. 

 
 21.21 EMBAUCHE DE GÉRARD COULOMBE 

 
2016-04-114 Il est proposé par monsieur Alain Carrier, appuyé par monsieur 

Stéphane Quirion et résolu à l’unanimité des conseillers présents ; 

   Que le conseil accepte d’embaucher monsieur Gérard Coulombe 

comme employé intérimaire à la Municipalité. 

 
 21.22 EMBAUCHE JP ROY POUR EXÉCUTER DES TRAVAUX DE PELLE 

MÉCANIQUE DANS LE GRAND SHENLEY 
 

2016-04-115 Il est proposé par monsieur Daniel Mercier, appuyé par Monique 
Boucher et résolu à l’unanimité des conseillers présents ; 



   Que le conseil accepte d’embaucher monsieur JP Roy pour effectuer 

des travaux de pelle mécanique dans le Grand Shenley et ce, à 130.00 

$ de l’heure. 

 
 21.23  

 
Sujet reporté 
 

 21.24 ÉVALUATION DU SYSTÈME DE PLOMBERIE DE L’ARÉNA 
 
Point d’information, aucune décision n’a été prise 
 

 21.25 VENTE DE TERRE DE REMPLISSAGE   
 

2016-04-116 Considérant qu’une lettre a été envoyée aux résidents du Grand 
Shenley afin de les informer qu’il y aura de la terre de disponible ; 

 Considérant que seules deux personnes se sont montrées 
intéressées ; 

 Considérant que la terre sera vendue 25.00 $ le voyage ; 
 

En conséquence, il est proposé par monsieur Alain Carrier, appuyé 
par Monique Boucher et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents ; 

   Que le conseil accepte que des voyages de terre (entre 100 et 150) 

soient vendus à la firme Gazon Mercier à 25.00 $ le voyage. 

  
 21.26 DÉCISION NOUVEAU DÉVELOPPEMENT DOMICILIÉ 

 
2016-04-117 Considérant que des personnes se sont manifestés pour des terrains 

du nouveau développement domicilié ; 

 Considérant que la Municipalité doit prendre une décision à savoir si 
le nouveau développement va se faire cette année ;  

 

En conséquence, il est proposé par monsieur Stéphane Quirion, 
appuyé par madame Monique Boucher et résolu par vote :  
 
5 pour 
1 contre 

   Que les travaux du nouveau projet domicilié débuteront cette année 

(année courante 2016). 

 
 21.27  

 
 Sujet reporté 
 

 21.28 EMBAUCHE DE LA FIRME CONSTRUCTION DLC POUR 
TRAVAUX DE RÉNOVATION DU PROJET DE LA MAISON À 
DÉMÉNAGER 
 

2016-04-118 Considérant que lorsque la maison, du projet de déménagement, 
sera installée dans ses nouvelles fondations sur la rue Boutin, il y aura 
des travaux de rénovation à faire ; 



 En conséquence, il est proposé par monsieur Stéphane Quirion, 
appuyé par madame Monique Boucher et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents ; 

   Que le conseil accepte l’embauche de la firme cosntruction DLC pour 

effectuer les travaux de rénovation lorsque la maison sera installée 

sur la rue Boutin. 

 
 21.29 EMBAUCHE DE LA FIRME DE PLOMBERIE POULIN & CHARTIER 

POUR TRAVAUX DE PLOMBERIE DU PROJET DE LA MAISON À 
DÉMÉNAGER 
 

2016-04-119 Considérant que lorsque la maison, du projet de déménagement, 
sera installée dans ses nouvelles fondations sur la rue Boutin, il y aura 
des travaux de plomberie à faire ;  

 

En conséquence, il est proposé par monsieur Daniel Campeau, 
appuyé par monsieur Stéphane Veilleux et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents ; 

   Que le conseil accepte l’embauche de la firme de plomberie Poulin & 

Chartier pour effectuer les travaux de plomberie lorsque la maison 

sera installée sur la rue Boutin. 

 
 21.30 ACHAT ENSEIGNE AU QUATRE VENTS 

 
Sujet reporté  
 

 21.31 UTILISATION DU 50 000.00 $ DE LA GRAVIÈRE ET DU 
20 000.00 $ DE LA PROGRAMMATION DES PROJETS 2016 
 

2016-04-120 Considérant que des travaux de réfection des fossés sont à faire dans 
le Grand Shenley ; 

 Considérant que 20 000 $ ont déjà été budgétés pour ces travaux 
dans la programmation des projets 2016 ; 

 Considérant que pour l’ensemble des travaux, un montant de 
50 000.00 $ serait requis et que les redevances de la gravière 
permettent cette dépense ;   

 

En conséquence, il est proposé par monsieur Daniel Mercier, appuyé 
par madame Monique Boucher et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents ; 

   Que le conseil autorise l’utilisation des crédits de la redevance de la 

gravière (50 000.00 $) pour les travaux dans le Grand Shenley; 

   Que le conseil autorise la dépense de 20 000.00 $ prévus dans la 

programmation des projets 2016. 

 
 21.32 

 
 Point d’information  

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 



Considérant l’absence de public, aucune question. 
 

AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 

2016-04-121 Il est proposé par monsieur Daniel Campeau, appuyé par monsieur 
Allain Mercier et résolu à l’unanimité des conseillers que la séance 
soit ajournée au 26 avril à 19h30. 

 
 Il est 22h00 

 
 
____________________________________________ 
Dany Quirion, MAIRE 
 
 
 
____________________________________________ 
Serge Vallée, DIRECTEUR GÉNÉRAL ET SEC.-TRÈS. 


